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 PROGRAMME 

Accompagner l’établissement dans l’élaboration d’une démarche de 

prévention des risques 

Maîtriser les fondamentaux de la prévention des risques 

Etablir un état des lieux de Santé et sécurité au travail 

Identifier les enjeux de prévention de l’établissement 

Élaborer une démarche de prévention performante et adaptée à 

l’établissement, à partir d’un diagnostic  

 

Mettre en œuvre la prévention des risques dans l’établissement  

Concevoir et cadrer un projet de prévention 

Construire et proposer un plan d’actions d’amélioration des conditions de 

travail  

Animer la prévention des risques professionnels dans son établissement 

Organiser et animer les réunions d’informations et de sensibilisation  

 

Réaliser une évaluation des risques professionnels en vue de proposer des 

pistes d’amélioration 

Identifier, observe et analyser une situation de travail 

Proposer des actions d’amélioration et aider à la prise de décision 

 

 

 EVALUATION 

L’ensemble des compétences est évalué en continue tout au long du parcours 

de formation et d’accompagnement, et l’ors des épreuves certificatives. 

Délivrance d’un certificat d’Animateur Prévention à l’issue de la formation sous 

réserve de présence à l’ensemble de la formation et de réussite aux épreuves 

certificatives 

 

 LES POINTS FORTS 

• Formation en alternance et certifiante  

• Formation centrée sur la pratique  

• Analyse et amélioration des pratiques  

• Animation ludique et participative 

• Accompagnement individualisé lors de la ½ journée de coaching sur site 

 

 

ANIMATEUR PREVENTION SMS 
 

FORMATION CERTIFICATIVE – CERTIFICAT VALABLE 3 ANS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                Taux de satisfaction 
(satisfait ou très satisfait) 

           Taux de réussite  

 OBJECTIFS 

• Contribuer, en lien avec la 

Direction, au Développement 

d’une démarche de prévention 

des risques professionnels, 

globale, mobilisatrice et pérenne 

dans son établissement. 

• Concevoir, cadrer et animer un 

projet de prévention répondant ç 

une priorité   

• Proposer des actions 

d’amélioration à partir de 

l’analyse d’une situation de 

travail  

 

Publics : Salariés 

Prérequis : Formation en ligne 

« acquérir des bases en 

prévention des risques 

professionnels » 

Effectif : 8 stagiaires 

 100% 

ERGO53 / SAS CLEF 
2 rue Sainte-Trèche 53240 St-Jean-sur-Mayenne 

contact@ergo53.fr – 06 52 91 82 53 

Organisation de la formation 
✓ 6 journées en présentiel (3 jours, 2 jours, 1 jour)  

✓ 2 journées de coaching sur site 

✓ 2x 2,5 jours de travaux intersession 

Qualification des intervenants  

• Formateur de formateurs PRAP 2S 

• Formateur AP-SMS et dirigeants 

• Ergothérapeute 

 100% 


